
 
Commune de Bart 

 CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

Séance Ordinaire du 
Mardi 13 février 2024 

à 19h00 – Hôtel de Ville de Bart 
 
 
 
 
 
ORDRE DU JOUR : 
 

- 2024-2 : Délégations du Conseil Municipal au Maire 
- 2024-3 : Demande de portage foncier à l'Etablissement Public Foncier Doubs BFC 
- 2024-4 : Désignation d’un conseiller municipal délégué 
- 2024-5 : Constitution des commissions Municipales et désignation des membres – 
 Modification 
- 2024-6 : Acquisition de la voie privée « Rue des Tilleuls »  
- 2024-7 : Acquisition d’une parcelle sur la SCI LES FIOS 
- 2024-8 : Convention de financement dans le cadre du fonds d’innovation 

pédagogique 
- 2024-9 : Prime de pouvoir d’achat 
- 2024-10 : Ouverture des crédits d’investissement 
 

 
Fait à BART, le 06 février 2024 

 
Le Maire, 
  
 
Éric LAMY 

 
 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Je soussigné(e)_______________________________________________________________ 
 

Donne pouvoir à _____________________________________________________________ 
 

Pour prendre part, en mon nom, aux délibérations et votes lors de la séance ordinaire du 
Conseil Municipal de Bart du mardi 13 février 2024. 
 

Bon pour pouvoir 
(signature) 

Bon pour acceptation de pouvoir 
(signature) 

 



 
 
 
 
         06 février 2024 
 
 
 
Affaire suivie par Éric Lamy 
Courriel : dgs.mairie.bart@orange.fr 
Objet : Conseil Municipal Ordinaire 
 
 
 
Madame, Monsieur,  
 
J’ai le plaisir de vous inviter à la prochaine séance du Conseil Municipal qui aura lieu en salle 
du Conseil Municipal de la Mairie de Bart, le : 
 

Mardi 13 février 2024 à 19h00 
 
Vous trouverez ci-joint l’ordre du jour ainsi que le rapport de présentation de la séance. 
 
Vos questions peuvent être posées par mail avant le lundi 12 février 2024 à 19 heures. 
 
Dans l’attente, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’expression de mes meilleures 
salutations. 
 
 
 
 

Le Maire, 
 
 

Éric LAMY 

 
 
 
 


